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RESUME. Un nouveau concept de Responsabilité Numérique des Entreprises (RNE) a émergé 

pour répondre aux questions relatives aux performances sociales et environnementales d'une 

entreprise dans le cadre de ses activités numériques. Si un nombre de chercheurs discutent des 

motivations pour le déploiement de la RNE, son périmètre reste ambigu, ce qui complique 

son adoption. Sur la base des normes de responsabilité environnementale et sociale et en 

identifiant les enjeux numériques à partir de l'analyse de la littérature, ce projet propose de 

structurer le périmètre de la RNE. Dans cette optique, nous visons à contribuer aux débats sur 

la gouvernance des activités numériques au sein des organisations. 
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1. Introduction 

Les technologies numériques présentent un fort potentiel pour contribuer au 

développement durable. Pourtant, elles s'accompagnent de coûts et de risques 

d'aggravation des problèmes environnementaux et sociaux. Compte tenu de la nature 

omniprésente des technologies numériques, les entreprises sont confrontées à un 

dilemme : comment prendre des décisions stratégiques responsables et tenir compte 

des effets économiques, environnementaux et sociaux du numérique ? En réponse à 

ces défis, un nouveau domaine, la Responsabilité Numérique des Entreprises (RNE), 

est apparu, faisant référence à la performance extra-financière des activités 

numériques des entreprises. Bien qu'il n'existe actuellement aucune définition 

universellement acceptée de la RNE, nous adhérons dans notre travail à celle proposée 

par Mihale-Wilson et al. (2021) qui affirment que la RNE vise à minimiser les effets 

négatifs du numérique tout en maximisant les impacts positifs des activités 

numériques des entreprises. Dans cette optique, la RNE cherche à garantir un 

développement, un déploiement et une utilisation éthiques et responsables du 

numérique. Même si la conceptualisation scientifique de la RNE en est encore à ses 

débuts, elle est perçue comme un sujet de plus en plus important pour tous les acteurs 

économiques dans la réalisation de leurs politiques de développement durable  

(Herden et al., 2021; Lobschat et al., 2021). 

Si une littérature de plus en plus abondante présente les motivations pour la mise 

en place de la RNE, le périmètre de cette dernière reste encore ambigu (Carl et al., 

2022). L'absence de points de référence communs constitue un défi pour les 

entreprises qui souhaitent attribuer et mettre en place leurs stratégies RNE. Bien que 
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les chercheurs discutent des raisons pour lesquelles les organisations doivent  

implémenter la RNE (Lobschat et al., 2021; Wirtz et al., 2022), une littérature limitée 

a tenté de structurer et d'identifier les thèmes qui devraient être abordés dans ce cadre 

(Dörr, 2021; Herden et al., 2021; Thorun et al., 2017). Ces travaux restent à consolider 

afin de concrétiser le débat théorique et pratique sur la manière dont la RNE peut aider 

à relever les nouveaux défis numériques dans le contexte du développement durable 

(Elliott et al., 2021). 

Sur la base des propositions des normes de responsabilité environnementale et 

sociale (Environmental and Social Responsibility Standards - ESRS) et en identifiant 

les enjeux du numérique responsable à partir de l'analyse de la littérature, nous 

proposons de structurer le périmètre de la RNE. Il s'agit de la première étape de notre 

projet en cours qui vise à développer un modèle mathématique pour anticiper les 

impacts socio-écologiques d'une stratégie RNE, afin de promouvoir le 

développement, le déploiement et l'utilisation éthiques et responsables du numérique. 

2. Contexte 

Le terme de Responsabilité Numérique des Entreprises est relativement nouveau 

- l'une de ses premières occurrences se trouve dans le rapport d'Accenture de 2015 

(Cooper et al., 2015). Pourtant, les questions entourant les responsabilités et les 

risques numériques ne sont pas propres à la communauté RNE, mais une question à 

laquelle d'autres communautés de recherche sont confrontées depuis des décennies. 

Mueller (2022) affirme que les racines conceptuelles de la RNE se trouvent dans 

l'éthique des affaires, la Responsabilité Sociale/Sociétale des Entreprises (RSE) et 

l'éthique informatique. La reconnaissance du fait que les organisations ont la 

responsabilité d'atténuer les impacts négatifs des produits et services numériques 

qu'elles fabriquent, conçoivent, utilisent et déploient s'étend également à d'autres 

communautés de recherche en informatique. Les chercheurs des Systèmes 

d'Information (SI), surtout de « Green SI », ont proposé divers cadres et pratiques pour 

aider les organisations à élaborer des stratégies visant à atténuer les effets négatifs des 

produits et services numériques sur l’environnement (Deng et al., 2017; Erek et al., 

2013; Molla, 2009). Les réflexions sur les risques et les opportunités du numérique et 

le rôle que les entreprises doivent jouer pour les aligner sur les stratégies de 

développement durable se retrouvent également parmi d'autres communautés de 

recherche plus spécialisées, comme l'IA éthique ou Sustainable Human-Computer 

Interaction (SHCI). 

La pluridisciplinarité est donc au cœur de la Responsabilité Numérique des 

Entreprises. Elle se situe à l'intersection de la recherche sur l'éthique des affaires, le 

développement durable et les impacts des technologies numériques. Différentes 

définitions de la RNE ont été proposées mais elles partagent le même constat : la RNE 

doit jouer un rôle important dans la gouvernance et permettre aux entreprises de se 

conformer à une vision plus large du numérique responsable (Mueller, 2022). Même 

en l'absence de consensus sur ce que sont les responsabilités numériques ou sur les 

intérêts qu'elles doivent représenter, de plus en plus de chercheurs soulignent que les 

impacts du numérique sur l'environnement et la société doivent être pris en compte 

dans le cadre de la RNE (Dörr, 2021; Elliott et al., 2021; Herden et al., 2021; van der 



Merwe et Al Achkar, 2022). Il y a donc en cela des similarités avec la RSE. En 2010, 

Harmon et al. (2010) ont affirmé que la RSE devrait être le moteur du numérique 

responsable, notamment parce qu'elle s'applique à l'impact des entreprises sur 

l'économie, l'environnement et la société dans son ensemble. La plupart des 

publications actuelles indiquent que la RNE et la RSE partagent des éléments 

similaires, mais que la RNE mérite une attention distincte en raison des défis uniques 

et des particularités d'un monde numérique (Carl et al., 2022; Lobschat et al., 2021; 

C. A. Mihale-Wilson et al., 2021; van der Merwe et Al Achkar, 2022). 

3. Définition du périmètre de la RNE 

Compte tenu du fait que la RNE est perçue comme un sujet qui rejoint les thèmes 

de la RSE, nous proposons d'utiliser un outil RSE pour structurer son périmètre. Pour 

cela, nous avons décidé de choisir les nouvelles normes européennes « European 

Sustainability Reporting Standards » (ESRS) pour les raisons suivantes : 

- Les normes ESRS tiennent déjà compte de la législation européenne 

(European Commission, n.d.) ainsi que d'autres instruments internationaux, 

tels que les Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises 

multinationales. Dans l'UE, elles deviendront aussi obligatoires pour un large 

éventail d'entreprises ; 

- L'utilisation de thèmes et de termes largement reconnus pourrait faciliter 

l'appropriation des concepts de la RNE au sein des entreprises et favoriser le 

dialogue entre les différentes parties prenantes ; 

- Le positionnement de la RNE dans la lignée de l'ESRS pourrait permettre 

d'illustrer davantage le lien entre le numérique et le développement durable et 

faciliter l'alignement des stratégies d'informatique et de RSE. 

Selon les propositions de l'ESRS, « un enjeu de développement durable est 

important du point de vue de l'impact lorsqu'il concerne les impacts matériels réels ou 

potentiels, positifs ou négatifs, de l'entreprise sur les personnes ou l'environnement à 

court, moyen et long terme »  (EFRAG, 2022). Sur la base de cette définition, nous 

avons clarifié notre objectif : identifier les enjeux du numérique qui concernent les 

impacts positifs ou négatifs sur les personnes ou l'environnement, résultant des 

activités numériques d'une entité. 

Notre analyse des premières propositions de l'ESRS (EFRAG, 2022) révèle que 

jusqu'à présent, les impacts numériques sont à peine abordés. Les impacts 

environnementaux des activités numériques peuvent être intégrés dans les thèmes 

classiques de la RSE, identifiés par l'ESRS comme le climat, la pollution, les 

ressources en eau et les ressources marines, la biodiversité et les écosystèmes, et 

l'économie circulaire. Cependant, de nombreux impacts sociaux issus de la 

transformation numérique sont de natures différentes et doivent encore être 

consolidés. Sur la base de l'analyse documentaire, nous avons tenté de compléter ce 

panorama et proposé une cartographie des enjeux numériques afin de définir les 

thèmes à aborder dans le périmètre de la RNE. Le tableau 1 présente les enjeux du 

numérique identifiés pour une dimension sociale/sociétale et précise le lien entre ces 

questions et les sujets existants de l’ESRS.  

L'objectif de notre présentation du périmètre de la RNE ne prétend pas à 

l’exhaustivité, ni que les enjeux du numérique identifiés sont une représentation figée 

qui devraient être prise en compte dans toute stratégie RNE. La pertinence des thèmes 

de la RNE dépendra fortement du contexte. L'objectif est plutôt de fournir une 



      

 

première synthèse des enjeux numériques actuellement considérés dans la littérature 

comme pertinents pour les entreprises et devant être traités dans le contexte plus large 

du développement durable. Le modèle est destiné à évoluer et à refléter les nouveaux 

défis et opportunités de la transition numérique pour les entreprises d'un point de vue 

socio-écologique.  

Tableau 1. Périmètre RNE : dimension sociale/sociétale des enjeux numériques 

Sujet ESRS Sous-topique ESRS Enjeux spécifiques du 

numérique 

Effectif propre 

Conditions de travail • Bien-être numérique 

Égalité et de chances pour 

tous  
• Compétences numériques 

• Gestion algorithmique 

Autres droits liés au travail • Automatisation 

• Propriété des données et 

confidentialité 

Travailleurs dans la 

chaine de valeur 

 

Conditions de travail • Bien-être numérique 

Égalité et de chances pour 

tous 
• Gestion algorithmique 

Autres droits liés au travail • Propriété des données et 

confidentialité 

• Protection sociale des 

travailleurs indépendants du 

secteur numérique 

Communautés 

concernées 

 

Droits économiques, sociaux 

et culturels des communautés 
• Biens communs numériques  

• Données ouvertes 

• Résilience et souveraineté 

numérique 

Droits civils et politiques des 

communautés 
• Surveillance numérique  

• La cohésion sociale dans 

l'univers numérique  

• Liberté d'expression numérique 

Consommateurs et 

utilisateurs finaux 

 

Impacts liés à l'information 

pour les consommateurs et/ou 

les utilisateurs finaux 

• Accès à l'information et 

autonomie 

• Transparence numérique 

• Propriété des données et 

confidentialité 

• Surveillance numérique 

Sécurité personnelle des 

consommateurs et/ou des 

utilisateurs finaux 

• Bien-être numérique 

• Sécurité physique du produit 

• Sécurité des données et cyber-

résilience 

Inclusion sociale des 

consommateurs et/ou des 

utilisateurs finaux 

• Une IA impartiale et la non-

discrimination 

• Accès aux services et 

infrastructures numériques 

• Compétences numériques 



5. Conclusion et perspectives 

Récemment, la communauté de recherche en SI a été appelée à intégrer et à étudier 

davantage l'impact des technologies numériques et leur signification dans la prise de 

décision des stratégies de développement durable (Lokuge et al., 2021; Mann et al., 

2018; Santarius et al., 2022). Le domaine de la RNE, nouvellement apparu, vise à 

répondre à ces questions. Cependant, l'adoption de la RNE dépend de la capacité à 

bien définir son périmètre, ainsi que comprendre sa relation avec la RSE classique et 

les avantages que les actions de la RNE peuvent apporter pour réduire les impacts 

négatifs et maximiser les impacts positifs des activités numériques des entreprises (C. 

Mihale-Wilson et al., 2022). Cherchant à contribuer à l'avancement du débat 

scientifique sur la RNE, nous proposons une cartographie conceptuelle des thèmes de 

la RNE - les enjeux numériques, basée sur l'ESRS et enrichie d'observations tirées de 

la littérature existante. Dans cette optique, nous souhaitons contribuer à la clarification 

du champ d'application de la RNE, ce qui constitue un élément essentiel pour faciliter 

son application pratique et faire avancer la recherche académique. 

En dépit de tous nos efforts, notre recherche a ses limites. Tout d'abord, une 

analyse de la littérature plus large pourrait fournir une liste plus exhaustive des thèmes 

RNE. En outre, l'interprétation des thèmes a inévitablement nécessité une certaine 

connaissance qualitative du contexte et n'a donc pas été exempte de jugement 

subjectif. Néanmoins, ce travail en cours peut servir de premier point de départ pour 

des pistes futures et d'inspiration pour la construction de cadres et de méthodologies 

pour l'adoption de la RNE et son évaluation. 
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